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NAPOLÉON 1er 
Du Consulat à l’Empire (1799 -1815) 

 

Devant l'instabilité politique totale qui suivit la Révolution, certains républicains 
modérés s'organisent pour confier le pouvoir à un homme fort, capable de faire taire 
les opposants. Ce sera le général Bonaparte, avec lequel ils organisent le coup d'État 
du 18 brumaire an VIII (9 novembre 1799). 

C’est la fin du Directoire et de la république modérée. 
 

Le Consulat (1799 – 1804) 
Après le coup d'État, le général Bonaparte prend le pouvoir, instaure une 

nouvelle constitution qui lui donne tous les pouvoirs, et devient Premier consul pour 10 
ans, puis à vie. 

La constitution de l'an VIII établit alors un régime politique autoritaire, le Consulat, 
dirigé par trois consuls et en réalité par le seul Premier consul Napoléon Bonaparte. 
Bonaparte ramène la paix dans le pays après la Révolution. 

Il négocie avec les Vendéens et signe un Concordat (accord signé entre le pape 
et un État sur des questions religieuses) avec l'Église catholique en 1801. 

Le Consulat a duré jusqu'au 18 mai 1804 (28 floréal an XII), date de la fin de la 
Première République française et de la proclamation du Premier Empire. 

 

L’Empire (1804 – 1815) 
L’Empire commence le 18 mai 1804, quand le sénatus-consulte proclame 

Bonaparte « Empereur des Français » sous le nom de Napoléon Premier. Le plébiscite du 
6 novembre 1804 confirme cette désignation. Enfin, le sacre a lieu le 2 décembre 1804 
à la cathédrale Notre-Dame de Paris. 

 

De nombreuses guerres vont avoir lieu tout au long de son règne. On les appelle 
aujourd'hui communément les guerres napoléoniennes. 

 

En 1812, à l'apogée du règne de napoléon, l'Empire français n'a jamais été si 
grand : la France compte alors 113 départements et Napoléon a placé ses frères aux 
gouvernements des autres pays d'Europe. Il dirige donc un empire allant du Portugal à 
la Pologne. Mais les Anglais et les Russes résistent encore. 
Après la défaite en Russie (400 000 pertes), l'opinion des Français décroît car l'Empereur 
demande toujours plus d'impôts : la guerre coûte cher. 
En 1814, vaincu, il doit abdiquer et est exilé à l'île d'Elbe, au large de la Toscane, en 
Italie. 

La monarchie est rétablie et Louis XVIII, frère de Louis XVI, prend le pouvoir. 
 

Le 1er mars 1815, Napoléon s'évade et revient en France. Soutenu par son armée, 
il reprend le pouvoir pendant ce qu'on appelle les 100 jours. 

 

Mais après la défaite de Waterloo, le 18 juin 1815, il abdique à nouveau. 
Napoléon Ier est retenu par les Anglais sur l'île de Sainte-Hélène, en plein milieu de 

l'océan Atlantique, à 2 500 km des côtes de l'Afrique, où il meurt captif le 5 mai 1821, 
sans doute d'un cancer de l'estomac. Certaines personnes parlent d'un 
empoisonnement à l'arsenic. D'autres pensent qu'il est mort d'une crise cardiaque. Ces 
trois solutions sont possibles. 

De nombreuses réalisations politiques, économiques et sociales majeures sont 
mises en place sous le règne de Napoléon Ier. Parmi celles-ci, on peut citer : le franc, la 
Banque de France, le baccalauréat, les départements, les lycées, le Code civil... 


